
Loi sur le revenu 
déterminant le droit aux 
prestations sociales 
cantonales (9135) 

J 4 06   

du 19 mai 2005  

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Chapitre I           Buts et champ d'application 

Art. 1           Buts 

1 La présente loi a pour but de définir les éléments entrant dans le calcul du revenu 
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales soumises à condition de revenu. 

2 Elle détermine par la hiérarchisation des prestations l'ordre dans lequel les différentes 
prestations sociales doivent être demandées et accordées. 

3 Elle vise à faciliter les relations avec l’administration par la mise en place d’un système 
transparent et équitable, qui simplifie l’accès aux prestations sociales cantonales et allège 
les procédures. 

4 Elle est mise en œuvre, en principe, par le biais de guichets universels, auprès desquels 
l’ensemble des prestations concernées peuvent être demandées. 

Art. 2           Champ d’application 

1 La présente loi s’applique à toutes les prestations sociales cantonales soumises à 
condition de revenu. 

2 Le Conseil d’Etat peut provisoirement exclure : 

a)   les prestations cantonales complémentaires à l'assurance vieillesse et survivants 
et à l'assurance invalidité, 

b)   les différentes prestations d'encouragement à la formation et aux études. 

Art. 3           Définitions 

1 Les éléments composant le revenu déterminant, lorsqu’ils y figurent, se définissent 
conformément à la législation fiscale genevoise, en particulier la LIPP I, II, III, IV et V. 

2 Pour la définition de l’unité économique de référence dont fait partie le demandeur, la 
loi spéciale fondant la prestation demandée s’applique. 



Chapitre II          Eléments composant le revenu déterminant 

Art. 4           Revenus pris en compte 

Le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales comprend l'ensemble 
des revenus, notamment : 

a)   le produit de l'activité lucrative dépendante au sens de l’article 2 LIPP IV; 

b)   le produit de l'activité lucrative indépendante au sens des articles 3, 4 et 5 de la 
LIPP IV; 

c)   les avances sur pensions alimentaires; 

d)   le rendement de la fortune mobilière au sens de l’article 6 LIPP IV; 

e)   le rendement de la fortune immobilière au sens de l’article 7 LIPP IV, sans tenir 
compte du taux d'effort mentionné à l’article 7, alinéa 2, LIPP IV; 

f)    les prestations provenant de la prévoyance et d’assurances et tout autre revenu 
périodique au sens de l’article 8 LIPP IV; 

g)   les autres revenus acquis au sens de l’article 9 LIPP IV; 

h)   toutes les prestations sociales; 

i)    les versements provenant de capitaux privés susceptibles de rachat, sous réserve 
de l’article 6, lettre a, LIPP IV, au sens de l’article 10, lettre a, LIPP IV; 

j)    les prestations en capital versées par l'employeur ou par une institution de 
prévoyance professionnelle, à moins que le bénéficiaire ne les réinvestisse dans un délai 
d’un an dans une institution de prévoyance au sens de l’article 10, lettre b, LIPP IV; 

k)   les dévolutions de fortune ensuite d’une succession, d’un legs, d’une donation ou 
de la liquidation du régime matrimonial au sens de l’article 10, lettre c, LIPP IV; 

l)    les subsides de fonds publics ou privés et les secours d'institutions de bienfaisance 
au sens de l’article 10, lettre d, LIPP IV; 

m)  les prestations reçues en vertu d’une obligation d’entretien ou d’assistance fondée 
sur le droit de la famille au sens de l’article 10, lettre e, LIPP IV;  

n)   les prestations de l’assurance militaire ainsi que la solde et l’indemnité de fonction 
du service de protection civile au sens de l’article 10, lettre f, LIPP IV; 

o)   les versements pour tort moral au sens de l’article 10, lettre g, LIPP IV; 

p)   les revenus perçus en vertu des législations fédérale et cantonale sur les 
prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité au sens de 
l’article 10, lettre h, LIPP IV; 

q)   le gain en capital réalisé lors de l’aliénation d’éléments de la fortune privée au 
sens de l’article 10, lettre i, LIPP IV. 



Art. 5           Déductions sur le revenu prises en compte  

Seules les déductions suivantes sont prises en compte dans le calcul du revenu 
déterminant : 

a)   les cotisations versées aux caisses de compensation en vertu de la législation 
fédérale sur les assurances vieillesse et survivants, invalidité, perte de gain, aux caisses 
d’assurances contre le chômage; et celles versées en vertu de la législation cantonale en 
matière de maternité au sens de l’article 2, lettre a, LIPP V; 

b)   les cotisations pour l'assurance-accidents non professionnels; 

c)   les cotisations, à l’exception de tout autre versement, versées en vue d’acquérir 
des droits dans une institution de prévoyance professionnelle au sens de l’article 2, 
lettre b, LIPP V; 

d)   les frais professionnels au sens de l’article 3, alinéas 1 et 2, LIPP V (détermination 
du revenu net), pour les personnes exerçant une activité dépendante; les frais justifiés 
par l’usage commercial et professionnel au sens de l’article 3, alinéa 3, LIPP V pour les 
personnes exerçant une activité lucrative indépendante, à l’exception des pertes 
reportées et des intérêts des dettes finançant les participations d'au moins 20 % au 
capital-actions ou au capital social d'une société de capitaux ou d'une société coopérative 
déclarées volontairement comme fortune commerciale; 

e)   les frais de garde des enfants au sens de l’article 7, LIPP V, pour les personnes 
célibataires, veuves, divorcées, séparées de corps ou de fait et qui tiennent ménage 
indépendant; 

f)    la pension alimentaire et les contributions d’entretien pour les enfants versées au 
conjoint divorcé, séparé judiciairement ou de fait au sens de l’article 5 LIPP V; 

g)   les frais médicaux à charge lorsque leur montant est exceptionnellement et/ou 
particulièrement élevé. 

Art. 6           Fortune prise en compte 

Le revenu déterminant le droit aux prestations sociales comprend les éléments de fortune 
immobilière et mobilière suivants (art. 2, LIPP III): 

a)   tous les immeubles situés dans et hors du canton; 

b)   les actions, les obligations et les valeurs mobilières de toute nature, les mises de 
fonds, apports et commandites représentant une part d’intérêt dans une entreprise, une 
société ou une association; 

c)   l’argent comptant, les dépôts dans les banques, les soldes de comptes courants ou 
tous titres représentant la possession d’une somme d’argent; 

d)   les créances hypothécaires et chirographaires; 

e)   les éléments composant la fortune commerciale; 

f)    les assurances-vie et vieillesse pour leur valeur de rachat; 



g)   tout autre élément de fortune, notamment la valeur capitalisée des rentes 
viagères, à l'exclusion des meubles meublant et du capital versé à titre d'épargne à une 
institution de prévoyance. 

Art. 7           Déductions sur la fortune prises en compte 

Les déductions sur la fortune suivantes sont prises en compte dans le calcul du revenu 
déterminant (art. 13, LIPP III) : 

a)   le montant des rentes viagères capitalisées; 

b)   les dettes chirographaires et hypothécaires; 

c)   les passifs et découverts commerciaux. 

Art. 8           Calcul du revenu déterminant 

Le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales est égal au revenu 
calculé en application des articles 4 et 5 de la présente loi, augmenté d'un quinzième de 
la fortune calculée en application des articles 6 et 7 de la présente loi. 

Art. 9           Dessaisissement 

1 Le revenu déterminant comprend les éléments de revenu ou de fortune dont un ayant 
droit s'est dessaisi. 

2 Constitue un dessaisissement le fait que l'ayant droit ait renoncé à des éléments de 
revenu ou de fortune sans y avoir été tenu juridiquement et sans avoir reçu une contre-
prestation adéquate. 

3 Il n'est pas tenu compte du dessaisissement lorsque celui-ci est intervenu 5 ans ou plus 
avant le dépôt de la demande de prestations sociales. 

4 La part de fortune dessaisie est réduite chaque année d'un cinquième. 

Art. 10         Communication 

La communication du revenu déterminant entre les différents organes d'application de la 
présente loi est autorisée, y compris par voie électronique, lorsqu'elle est nécessaire au 
calcul d'une prestation sociale à laquelle les dispositions de la présente loi s'appliquent. 

Chapitre III        Hiérarchisation des prestations 

Art. 11         Principe 

1 Les prestations sociales doivent être demandées, respectivement accordées ou 
refusées, dans l'ordre prévu à l'article 13 de la présente loi. 

2 En l'absence de décision sur la prestation se situant avant dans la hiérarchie et à 
laquelle le demandeur peut prétendre, ce dernier ne peut pas obtenir la prestation 
suivante dans la hiérarchie. 

3 Si une prestation demandée est obtenue, il en est tenu compte dans le revenu servant 
de base de calcul pour la prestation suivante. 



Art. 12         Définitions 

Au sens de la présente loi, les termes ci-après ont la signification suivante : 

a)   prestations catégorielles : il s'agit de prestations qui visent à soutenir les 
bénéficiaires dans un segment particulier de dépenses. Elles consistent en un transfert 
monétaire en direction du bénéficiaire ou d'un tiers; 

b)   prestations de comblement : il s'agit de prestations qui visent à garantir des 
conditions de vie digne. Elles sont subsidiaires à toute autre forme d'aide et consistent en 
un transfert monétaire en direction du bénéficiaire; 

c)   prestations tarifaires : il s'agit de prestations en nature qui sont accordées sous 
condition de revenu ainsi que de prestations dont les tarifs dépendent du revenu ou pour 
lesquelles des rabais sont accordés en fonction du revenu. 

Art. 13         Hiérarchie des prestations sociales 

1 Les prestations catégorielles et de comblement doivent être demandées dans l'ordre 
suivant : 

a)   Les prestations catégorielles: 

1°   les subsides de l'assurance-maladie; 

2°   les allocations de logement et les subventions personnalisées HM (habitations 
mixtes); 

3°   les allocations familiales pour cas spéciaux. 

b)   Les prestations de comblement : 

1°   le revenu minimum cantonal d'aide sociale; 

2°   l'aide sociale. 

2 Les prestations tarifaires comprennent notamment l'accès à un logement subventionné, 
la surtaxe, l'assistance juridique gratuite, les prestations de la clinique dentaire de la 
jeunesse, de l'école de médecine dentaire, de la fondation des services d'aide et de soins 
à domicile ou du service des loisirs. Elles sont calculées, respectivement attribuées, sur la 
base du revenu déterminant de l'intéressé, tel que défini par la présente loi, additionné 
des prestations catégorielles et de comblement obtenues, ainsi que, le cas échéant, des 
prestations fédérales et cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants 
et à l'assurance-invalidité. Elles peuvent être demandées en fonction de la situation et 
n'entrent pas dans le calcul du revenu déterminant. 

Chapitre IV         Dispositions finales et transitoires 

Art. 14         Evaluation 

1 Les effets de la présente loi sont évalués deux ans après son entrée en vigueur, puis 
tous les cinq ans par une instance extérieure désignée par le Conseil d’Etat. 



2 L’évaluation porte notamment sur la possibilité d’étendre le champ d’application de la 
loi aux prestations provisoirement exclues en vertu de l’article 2 de la présente loi. Elle 
porte aussi sur les conséquences organisationnelles et financières d’une automatisation 
complète de l’octroi des prestations. 

3 Le Conseil d’Etat présente au Grand Conseil un rapport communiquant les résultats de 
cette évaluation. 

Art. 15         Dispositions d'application 

Le Conseil d'Etat édicte les dispositions nécessaires à l'application de la présente loi. 

Art. 16         Entrée en vigueur 

Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 

Art. 17         Disposition transitoire 

La présente loi régit les demandes de prestations sociales introduites après son entrée en 
vigueur ainsi que celles qui sont pendantes au moment de son entrée en vigueur. 

Art. 18         Modifications à d'autres lois 

1 La loi générale sur le logement et la protection des locataires (LGL), du 4 décembre 
1977 (I 4 05), est modifiée comme suit : 

Art. 23B, al. 4 (nouveau) 

4 Le cumul entre la subvention personnalisée et les prestations complémentaires 
fédérales et cantonales à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité est exclu. 

Art. 30, al. 3 (nouvelle teneur) 

                        Taux d’effort 

3 Les taux d’effort sont les suivants : 

a) pour l’occupation d’un logement d’une pièce de 
plus que le nombre de personnes  

 
20% 

b) pour une occupation supérieure à celle visée à 
la lettre a 

18%

c) pour une occupation inférieure à celle visée à la 
lettre a 

22%

d) en cas de sous-occupation au sens de l’article 
31C 

28%

e) lorsque le barème de sortie est atteint 28%

Art. 31, al. 4 (nouvelle teneur) 

Dépassement du barème de sortie 

                      Surtaxe accrue, congé 



4 Dès que le revenu du locataire dépasse le barème de sortie, le taux d’effort est porté à 
28 % et le propriétaire de l’immeuble peut être requis par le département chargé 
d’appliquer la loi, ci-après le département, de résilier le bail. 

Art. 31B, alinéa 2 (nouvelle teneur) 

                      Fortune 

2 Les logements des immeubles visés à l’article 16, catégories 1, 2 et 4, sont destinés 
aux personnes dont la fortune n’est pas manifestement excessive. 

Art. 31C, al. 1, lettre a (nouvelle teneur) 

1 Au sens de la présente loi, les termes ci-après ont la signification suivante : 

a)   revenu : par revenu, il faut entendre le revenu déterminant résultant de la loi sur 
le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005, du 
titulaire du bail, additionné à celui des autres personnes occupant le logement, dont à 
déduire une somme de 10 000 F pour la première personne, de 7 500 F pour la deuxième 
personne et de 5000 F par personne dès la troisième personne occupant le logement; 

Art. 39A, al. 4 (nouveau) 

4 Le cumul entre l'allocation de logement et les prestations complémentaires fédérales et 
cantonales à l'assurance-vieillesse, survivants et invalidité est exclu. 

* * * 

2 La loi sur les prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18 
novembre 1994 (J 2 25), est modifiée comme suit: 

Art. 5, al. 1 et 2 (nouvelle teneur), al. 3 (abrogé), sans modification de la note 

1 Le revenu déterminant se calcule conformément à l'article 3 de la loi sur le revenu 
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales du 19 mai 2005, sous réserve de 
ce qui suit: 

a)   une franchise mensuelle de 500 F est déduite du produit de l'activité dépendante 
de l'intéressé; 

b)   les revenus des enfants à charge provenant d'un travail accompli sous contrat 
d'apprentissage sont comptés pour moitié; 

c)   les prestations touchées en vertu d'un contrat d'entretien viager ou de toute autre 
convention analogue sont totalement prises en compte; 

d)   les secours d'institutions de bienfaisance et les aliments fournis par des proches 
en vertu des articles 328 et suivants du code civil ne sont pas pris en compte; 

e)   les allocations pour impotent de l'AVS/AI, les allocations de naissance ainsi que les 
versements pour tort moral ne sont pas pris en compte. 

2 Sont assimilées aux ressources de l'intéressé : 



a)   celles de son conjoint ou partenaire non séparé de corps ni de fait; 

b)   celles des enfants à charge; 

c)   celles du concubin; 

d)   les ressources des personnes ascendantes ou descendantes faisant ménage 
commun avec l'intéressé sont prises en compte selon les dispositions sur la communauté 
de majeurs figurant dans les directives cantonales en matière de prestations d'assistance 
émises par le département de l'action sociale et de la santé. 

Art. 6, al. 1  Déductions sur le revenu (nouvelle teneur, avec modification de la 
note) 

1 Les déductions sur le revenu sont celles prévues par l'article 5 de la loi sur le revenu 
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005, sous réserve 
de ce qui suit: 

a)   le loyer ainsi que les frais d'entretien de bâtiment et les intérêts hypothécaires 
jusqu'à concurrence du rendement brut de l'immeuble sont déduits du revenu; 

b)   les cotisations à l'assurance-maladie obligatoire de soins (couverture accidents 
comprise) à concurrence du montant correspondant à la prime moyenne cantonale fixée 
par le département fédéral de l'intérieur sont déduites du revenu; 

c)   les primes d'assurance sur la vie, contre les accidents, l'invalidité jusqu'à 
concurrence d'un montant annuel de 300 F pour une personne seule et 500 F pour les 
couples et les personnes qui ont des enfants dont les ressources influencent le calcul de 
la prestation sont déduites du revenu; 

d)   les frais professionnels au sens de l'article 3, lettre a, LIPP V ne sont pas déduits 
du revenu ; 

e)   la pension alimentaire pour le conjoint ou ex-conjoint et les contributions 
d'entretien pour les enfants régulièrement versées au conjoint divorcé, séparé 
judiciairement ou de fait au sens de l'art. 5 LIPP V sont déduites du revenu à concurrence 
des montants maximums  prévus aux articles 4 et 5 du règlement d'application de la loi 
sur l'avance et le recouvrement des pensions alimentaires du 2 juin 1986. 

Art. 7, al. 1 phrase 1 et lettre a, (nouvelle teneur), al. 2 et 3 (abrogés, les 
anciens alinéas 4 à 7 deviennent alinéas 2 à 5) sans modification de la note 

1 La fortune et les déductions sur la fortune sont celles prévues aux articles 6 et 7 de la 
loi sur le revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales du 19 mai 2005, 
sous réserve de ce qui suit : 

a)   le matériel et l'outillage nécessaires à une entreprise commerciale ne sont pas pris 
en compte. 

* * * 

3 La loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LaLAMal), du 29 mai 1997 
(J 3 05), est modifiée comme suit : 

Art. 20, al. 1 (nouvelle teneur) 



1 Sous réserve des exceptions prévues par l’article 27, les subsides sont destinés : 

a)   aux assurés de condition économique modeste ; 

b)   aux assurés bénéficiaires des prestations complémentaires à l’AVS/AI accordées 
par l’office cantonal des personnes âgées (ci-après OCPA). 

Art. 21, al. 2 (nouveau, l’al. 2 actuel devenant l’al. 3, modification de la 
systématique des alinéas) 

2 Le revenu déterminant est celui résultant de la loi sur le revenu déterminant le droit 
aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005. 

Art. 22, al. 6 (nouvelle teneur) 

6 Les bénéficiaires des prestations de l’OCPA ont droit à un subside égal au montant de 
leur prime d’assurance obligatoire des soins, mais au maximum au montant 
correspondant à la prime moyenne cantonale fixée par le Département fédéral de 
l’intérieur. 

Art. 23A      Bénéficiaires des prestations de l’Office cantonal des personnes 
âgées (nouvelle teneur avec modification de la note) 

1 L’OCPA communique régulièrement au service de l’assurance-maladie le nom des 
bénéficiaires de prestations complémentaires à l’AVS/AI, la date d’ouverture du droit aux 
subsides, et cas échéant, la date de fin du droit aux subsides. 

2 Lorsqu’un subside est octroyé en cours d’année à un bénéficiaire des prestations 
complémentaires à l’AVS/AI, il peut exceptionnellement couvrir la prime effective 
facturée par l’assureur jusqu’au prochain terme de résiliation du contrat d’assurance. 
Passé ce délai, le subside est limité au montant correspondant à la prime moyenne 
cantonale fixée par le Département fédéral de l’intérieur. 

3 Lorsqu’un subside est octroyé à un bénéficiaire des prestations complémentaires à 
l’AVS/AI avec effet rétroactif, le montant du subside rétroactif couvre la prime effective 
facturée par l’assureur. 

4 Le service de l’assurance-maladie transmet régulièrement à chaque assureur par fichier 
informatique la liste de ses assurés bénéficiaires d’un subside à déduire sur le montant 
de leurs primes. 

5 En cas de remboursement de l’arriéré de primes par l’Etat, conformément à l’article 10, 
alinéas 3 et 4 de la présente loi, l’assureur, dont l’assuré est bénéficiaire des prestations 
complémentaires à l’AVS/AI et qui est en demeure pour le paiement de la différence 
entre la prime moyenne cantonale déterminée par le Département fédéral de l’intérieur 
et la prime effectivement versée, ne peut pas prétendre au remboursement de cette 
différence. 

* * * 

4 La loi sur les allocations familiales (LAF), du 1er mars 1996 (J 5 10), est modifiée 
comme suit : 

Art. 12B, al. 1 et 2 (nouvelle teneur) 



1 Toute personne, domiciliée dans le canton, dont le revenu résultant de la loi sur le 
revenu déterminant le droit aux prestations sociales cantonales du 19 mai 2005, ne 
dépasse pas les limites prévues à l'alinéa 2 et qui a un ou plusieurs enfants à charge, 
également domiciliés dans le canton, peut prétendre aux prestations conformément aux 
dispositions ci-après si cet enfant ne donne aucun droit à des allocations familiales ou à 
des prestations similaires. 

2 Le droit aux prestations est ouvert si le revenu déterminant de l'ayant droit ne dépasse 
pas une fois et demie le montant fixé à l'article 3, alinéa 1, de la loi sur les prestations 
cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants et à l'assurance-
invalidité, du 25 octobre 1968. 

* * * 

La loi sur la procédure fiscale (LPFisc), du 4 octobre 2001 (D 3 17) est modifiée comme 
suit : 

Art. 12, al. 1 lettre c (nouvelle teneur), lettre r (nouvelle lettre) sans 
modification de la note, 

Le département est autorisé à communiquer les renseignements nécessaires à 
l’application de la loi sur l'encouragement aux études, du 4 octobre 1989; de la loi sur 
l'orientation, formation professionnelle, et le travail des jeunes gens, 21 juin 1985 (3e 
partie, titre I, chapitre II); de la loi sur la formation continue des adultes, du 18 mai 
2000; de la loi d'application de la loi fédérale sur l'assurance-maladie, du 29 mai 1997; 
de la loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 1977 
(chapitre III); de la loi générale sur les contributions publiques, du 9 novembre 1887; de 
la loi d'application du code civil et du code des obligations, du 7 mai 1981; de la loi sur la 
statistique publique cantonale, du 11 mars 1993; du règlement d'application de diverses 
dispositions fiscales fédérales, du 30 décembre 1958; de la présente loi; de la loi sur les 
prestations cantonales accordées aux chômeurs en fin de droit, du 18 novembre 1994; 
de la loi sur l'assistance publique, du 19 septembre 1980; de la loi sur les allocations 
familiales, du 1er mars 1996; de la loi sur le service de l'emploi et la location de services, 
du 18 septembre 1992; de la loi sur les prestations fédérales complémentaires à 
l’assurance-vieillesse et survivants et à l’assurance-invalidité, du 14 octobre 1965, de la 
loi sur les prestations cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse et survivants 
et à l’assurance-invalidité, du 25 octobre 1968; de la loi relative à l’office cantonal des 
assurances sociales, du 20 septembre 2002; de la loi fédérale sur le séjour et 
l'établissement des étrangers, du 26 mars 1931; du règlement d'application de 
l'ordonnance du Conseil fédéral limitant le nombre des étrangers, du 25 septembre 2002; 
de la loi sur l'énergie, du 18 septembre 1986 ; de la loi sur l’avance et le recouvrement 
des pensions alimentaires, du 22 avril 1977 ; du règlement sur l’assistance juridique, du 
18 mars 1996 ; de la loi sur l’aide à domicile, du 16 février 1992, de la loi sur le revenu 
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales, du 19 mai 2005 respectivement 
: 

c)   à la commission des allocations spéciales, au Tribunal cantonal des assurances 
sociales et au Tribunal administratif pour l'instruction des cas dont ils sont saisis; 

r)    au personnel des offices et services chargés de l’application de la loi sur le revenu 
déterminant le droit aux prestations sociales cantonales du 19 mai 2005. 

Le Conseil d'Etat est chargé de promulguer les présentes dans la forme et le terme 
prescrits. 



Fait et donné à Genève, le dix-neuf mai deux mille cinq sous le sceau de la République et 
les signatures de la présidente et du secrétaire du Grand Conseil. 

Le secrétaire du Grand 
Conseil : 

Jacques BAUDIT 

   La présidente du Grand 
Conseil : 

Marie-Françoise DE 
TASSIGNY 

LE CONSEIL D'ETAT  

arrête : 

La loi ci-dessus doit être publiée dans la Feuille d'avis officielle. 

Le délai de référendum expire le 11 juillet 2005. 

Genève, le 25 mai 2005. 

                                                                                            Certifié conforme 
                                                                         Le chancelier d'Etat : Robert HENSLER 

 


